
 
                                                     

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 
 23 juin 2025 

 
 
A 19h30 en présentiel 

 
 
Membres du comité directeur 

Présents : CHIES Nino – CLOGENSON Richard - COQUILLAT François - DELIEGE Patrick - 

GRIFFART Thibaut - GRIMONPREZ Alexandre - HEQUETTE Virginie - LEBLANC Alexandre - 

LEBOUVIER Pascal - MEIRELES Fabienne - MORTECRETTE Karine – MILLOT Mickaël - 

WALLARD Cédric 

Absents : BORDERIOU Arnaud - DUVOLLET Corentin – FIOLET Bénédicte - FLOCH 

Jacques-Yves - LOUE Franck - SENE Olivier 

Techniciens 

Présents : LAURENT Emilie 

Absents : DELENGAIGNE Stephan -  HANICOTTE Olivier - LEROY Jean-Christian 

Invités Clubs 

Présents : HENAULT Hélène                            

Absents : POLLET Aaziza 

 

1. Validation du procès-verbal du 17 mars 

Vote : Pour : 15 

Le PV du Comité directeur du 17 mars a été approuvé à l’unanimité. 

 

2. Fête des jeunes 

La compétition s’est déroulée dans de très bonnes conditions, avec une organisation saluée 

pour sa qualité. La ligue a mobilisé une délégation de 81 personnes, composée de : 

• 56 athlètes, 

• 12 capitaines d’équipes, 

• 8 arbitres, 

• 3 membres de la délégation DTR, 

• 1 CTS, 

• 1 élu. 



 
Notre ligue est l’une des rares à organiser un déplacement en équipe, ce qui renforce la 

cohésion et la représentation collective. 

La ligue a remporté un total de 12 médailles, avec des performances remarquables tant en 

individuel qu’en équipe. 

• En individuel : 

o Triplé à l’épée dame, 

o Médaille d’or à l’épée homme. 

• Par équipe (12 équipes engagées, 8 médailles) : 

o Niveau N1 : Epée Dame (1ère), Epée Homme (2ème), Fleuret Dame (3ème), 

o Niveau N2 : Fleuret Homme (1er), 

o Niveau N3 : Epée Dame (2ème), Fleuret Dame (1ère), Sabre Homme (2ème), 

Sabre Dame (1ère). 

Ces résultats placent la ligue en 2ème position régionale en France, juste derrière l’Île-de-

France. 

La ligue a été la seule à présenter un stand et à communiquer activement lors de l’événement. 

La Fédération a salué la qualité de notre communication, reconnaissance relayée par les autres 

ligues et les parents des athlètes. Par ailleurs, Marieke Frémeaux a été distinguée comme 

meilleure arbitre, ce qui valorise l’engagement de notre ligue. 

 

La journée de cohésion des tireurs sélectionnés à la Fête des jeunes est un moment clé pour 

les jeunes, mais sa mise en place a été complexe, notamment en raison de la difficulté à 

trouver une date adaptée (les capitaines n’étaient pas tous présents). Plus de la moitié des 

tireurs participaient pour la première fois, ce qui souligne l’importance de la préparation 

(hygiène de vie, organisation, etc.). 

Cette journée a été couplée avec une autre dédiée aux masters, mais sa gestion a été difficile 

(fatigue, stress, etc.). L’objectif reste de favoriser la cohésion entre les nouveaux et les « 

anciens ». 

 

3. Financement des associations départementales 

En accord avec le schéma de développement de la Ligue Régionale, les Comités 

Départementaux (CD) se sont engagés à organiser des actions spécifiques pour les catégories 

M5 et M7 sur leur territoire. La Ligue versera une participation de 1 euro par licencié du 

département, à condition que le CD ait organisé au moins deux regroupements pour ces 



 
catégories. Chaque CD doit présenter un bilan quantitatif et qualitatif de ces actions. En cas de 

non-réalisation des deux regroupements, aucun versement ne sera effectué. 

 

Comité Actions réalisées Observations Versement 

CD59 
Regroupements greffés sur les 
compétitions régionales. Travail sur 
l’arbitrage (blason vert). 

Difficulté à établir le calendrier 
départemental en raison des 
contraintes des calendriers 
régional, national et international. 

Approuvé à 
l’unanimité 

CD60 

Organisation de la Fête des 
moussaillons (ateliers pour M5 à 
M7), achat de t-shirts et diplômes, 
participation des BJe. 

Tout s’est bien passé. 
Approuvé à 
l’unanimité 

CD62 Démission du Comité. 
Le président regrette cette perte et 
souligne l’urgence d’organiser une 
réunion pour relancer le CD. 

Aucun 
versement 

CD80 Aucune action. — 
Aucun 
versement 

CD02 Aucune action. — 
Aucun 
versement 

 

4. Préparation Saison 2025/2026 

L’Assemblée Générale a enregistré un déficit de 52 000 € pour l’année 2024.  

Une des mesures proposés pour y remédier et la revalorisation des coûts des stages athlètes qui 

sont notamment impactés par une augmentation du coût du logement au CREPS (Fin de la 

remise pour les pôles : le tarif de pension complète au CREPS passe de 39 € à 46 € par jour et 

par athlète). 

Revalorisation des tarifs des stages athlètes 

Type de stage Nouveau tarif Ancien tarif 

Zone 180,00 € 140,00 € 

Pâques 180,00 € 140,00 € 

FDJ - - 

Toussaint 160,00 € 150,00 € 

 

Vote : Pour : 11, Contre : 3, Abstention : 1 

Les nouveaux tarifs des stages M15 ont été approuvés à la majorité. 

 



 
5. Formation 

Reprise de la délégation du parasport (handisport) escrime.  

Le Codir de la Fédération Française d’Escrime a abordé la question de la reprise de la 

délégation du parasport (handisport) en escrime. Cette discussion s’inscrit dans une volonté de 

structurer et de développer l’offre sportive pour les athlètes en situation de handicap. 

Calendrier fédéral  

La première version du calendrier fédéral est désormais prête et sera prochainement diffusée. 

 

6. Commission régionale d’arbitrage 

Plusieurs points ont été abordés par la CRA :  
 

Sur-revalorisation des frais d’engagement pour les inscriptions tardives. 

Les frais d’engagement pour les inscriptions tardives sont portés à trois fois le coût initial. 

 

Amende pour les clubs ne présentant pas le nombre d’arbitres nécessaires. 

Une amende d’un montant dissuasif de 200 € sera appliquée aux clubs ne respectant pas cette 

obligation. 

 

Augmentation du créneau horaire entre le scratch et le début de la compétition. 

Le créneau horaire est augmenté à 30 minutes. Cela permet de briefer tous les participants, de 

vérifier les classements et poules, les accréditations, et d’envoyer les arbitres sur les pistes pour 

commencer à l’heure. 

 

Mise à jour de la grille d’indemnité des arbitres. 

 La grille d’indemnité des arbitres est mise à jour conformément aux tarifs fédéraux : 

• Formation nationale : 45 € (au lieu de 60 €) 

• Arbitre International B : 100 € (nouvelle inclusion) 

 

Tarifs des engagements. 

Dans un souci de pérennité et d’équilibre financier, la ligue a procédé à une réévaluation des 

tarifs d’engagement pour la saison 2025/2026. 

 



 
Rappel des tarifs 2024/2025 

Individuel : 10 € (dont 3 € reversés à la CRA) 

Équipe de 2 (M11/M13) : 20 € (dont 6 € reversés à la CRA) 

Équipe de 3 ou 4 : 30 € (dont 9 € reversés à la CRA) 

 

Nouveaux tarifs 2025/2026 

Individuel M11, M13, Senior et Vétéran : 12 € (dont 5 € reversés à la CRA) 

Individuel M15, M17 et M20 : 15 € (dont 7 € reversés à la CRA) 

Équipe de 2 (M11/M13) : 24 € (dont 10 € reversés à la CRA) 

Équipe de 3 ou 4 : 40 € (dont 16 € reversés à la CRA) 

 

Vote : Pour : 15. 

L’ensemble des points abordés par la CRA a été approuvé à l’unanimité 

 

7. Clôture par le Président 

L’ordre du jour est achevé et la séance levée à 22h04. 

 

Le président    Le secrétaire 

GRIFFART Thibaut    GRIMONPREZ Alexandre 


